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Qu’est-ce que la splénectomie?
C’est une chirurgie qui consiste à enlever la rate ce qui augmente votre risque de développer des infections.

Pourquoi se faire vacciner?
La rate joue deux grands rôles :

 •  Elle détruit les globules rouges « malades » 
pour ne laisser que les « bons » dans le sang;

 •  Elle protège contre les infections en produisant 
des anticorps et des cellules capables de 
détruire les bactéries et virus.

Quels sont les vaccins et quand 
les recevoir?
Plusieurs vaccins sont recommandés en plusieurs 
étapes lors d’une splénectomie. Tous ces vaccins 
sont fournis gratuitement à l’hôpital ou à votre 
CLSC. 

Notez qu’il pourrait y avoir des modifications selon les mises à jour 
du Protocole d’immunisation du Québec (PIQ).

Vous avez subi ou aurez à subir une splénectomie. Le but du présent document est de vous 
informer sur l’importance de la vaccination après une splénectomie.

ciusssnordmtl.ca

1re étape

Nom du vaccin Pourquoi ? Quand ?

Prevnar 20* Prévient la pneumonie

Au plus tard 10 à 14 jours 
avant la chirurgie

ou

au congé de l’hôpital

Act-HIB* Prévient les infections 
respiratoires

Menactra* Prévient la méningite

Bexsero* Prévient la méningite

Vaccin anti-grippal
(si chirurgie réalisée entre les mois 

de novembre et février)

Prévient la grippe de type 
« influenza »

*ou équivalent

2e étape

Nom du vaccin Pourquoi ? Quand ?

Bexsero* Prévient la méningite 6 mois après la première dose
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Rappels

Nom du vaccin Pourquoi ? Quand ?

Vaccin anti-grippal
(si chirurgie réalisée entre les mois de 

novembre et février)

Prévient la grippe de type 
« influenza »

À chaque année
(entre les mois de novembre et février)

Vaccin contre la COVID
Diminue les risques d’avoir une 
COVID sévère nécessitant une 

hospitalisation

Selon recommandations de la 
Santé publique

Menactra* et Bexsero* Prévient la méningite À tous les 5 ans
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*ou équivalent

Tiré de : Ministère de la santé et des services sociaux, Direction générale de la santé publique. Programme d’immunisation du Québec.  
Gouvernement du Québec. Avril 2009 / Révisé juillet 2014/Révisé février 2023

Si vous recevez ou avez reçu de la chimiothérapie ou de la radiothérapie, votre vaccination 
devra être reportée 3 mois après votre dernier traitement et au moins 6 mois après un cancer 
du sang.

Réactions possibles aux vaccins Ce qu’il faut faire

Gonflement, rougeur, chaleur 
ou sensibilité au site d’injection

•  Appliquer une compresse humide froide à l’endroit où 
l’injection a été faite

Fièvre, frissons

•  Prendre de l’acétaminophène (TylenolMD) si la température 
est de 38oC (100,4oF) ou plus

•  Si la fièvre persiste plus de 24 heures, malgré la prise 
d’acétaminophène, consulter un médecin soit en vous 
présentant à une clinique médicale, à votre CLSC ou  
au bureau de votre médecin

Maux de tête, douleurs musculaires 
ou aux articulations

•  Prendre de l’acétaminophène (TylenolMD)

Irritabilité, somnolence, fatigue, 
diarrhée, vomissements

•  Consulter un médecin au besoin selon la gravité des symptômes

Réaction allergique grave
(très rare)

•  Si une telle réaction survient (urticaire généralisé, difficulté 
à respirer, etc.), elle débuterait dans les minutes qui suivent 
l’administration du vaccin

•  Pour être en mesure d’intervenir, vous devez demeurer sur 
place au moins 15 minutes après l’administration du vaccin

Réaction neurologique
(très, très rare) 

(ex. : convulsions, paralysie, etc.)
• Consulter un médecin rapidement

Quels sont les principaux effets indésirables des vaccins?
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Au besoin, vous référer :
 •  Clinique de chirurgie de l’Hôpital du Sacré-

Cœur-de-Montréal : 514 338-2222, poste 2800

 •  Clinique de chirurgie de l’Hôpital Jean-Talon : 
514 495-6767, poste 6744

 •  Info-santé au 811

Responsabilité envers la vaccination
•  Insérer la preuve de vaccination post splénec-

tomie remise au congé dans votre carnet de 
vaccination. En l’absence de ce carnet,  
conservez votre preuve dans votre portefeuille.

•  Informer les professionnels de la santé que 
vous avez subi une splénectomie lors de toute 
consultation.

•  Informer vos proches de façon à ce que vous 
puissiez éviter certains risques de contagion  
lors de rencontres familiales ou amicales.

Lors de votre retour à domicile, assurez-
vous de prendre rendez vous au CLSC 
afin de recevoir les vaccins dans les délais 
recommandés. 

Bloc-notes
Questions : 
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________________________________________________ 
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________________________________________________ 

________________________________________________ 

________________________________________________ 

________________________________________________ 
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Personnes-ressources et contacts : 

________________________________________________ 

________________________________________________ 

________________________________________________ 

________________________________________________ 

________________________________________________ 

________________________________________________ 

________________________________________________ 

________________________________________________ 

________________________________________________ 

________________________________________________

Mise en garde : Le contenu de ce document ne 
remplace d’aucune façon les recommandations 
faites, les diagnostics posés ou les traitements 
suggérés par votre professionnel de la santé.


